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UNO Organisation der Vereinten Nationen
OSZE Organisation für Sicherheit und Zusammenarbeit in Europa
APK-NR Aussenpolitische Kommission des Nationalrates
IAEO Internationale Atomenergie-Organisation

ONU Organisation des Nations unies
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
CPE-CN Commission de politique extérieure du Conseil national
AIEA Agence internationale de l'énergie atomique
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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le groupe des S-5 (Small 5) composé du Costa Rica, de la Jordanie, de Singapour, du
Liechtenstein et de la Suisse, a déposé une proposition de réforme du Conseil de
sécurité à l’ONU. L’objectif principal de cette proposition est la démocratisation du
Conseil de sécurité. Il s’agit plus précisément de tenir plus de séances publiques, de
restreindre l’utilisation du droit de véto en cas de génocide, de crimes de guerre et de
crimes contre l’humanité. Les pressions du Conseil de sécurité et autres obstacles
administratifs ont eu raison de l’initiative, retirée en mai. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.03.2012
EMILIA PASQUIER

Zwischenstaatliche Beziehungen

En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 2
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Aussenwirtschaftspolitik

Au mois de juin 2019, le Conseil national s'est à son tour penché sur le projet d'arrêté
fédéral portant approbation de l'accord de libre-échange actualisé entre les Etats de
l'AELE et la Turquie et de l'accord agricole révisé entre la Suisse et la Turquie. La
chambre basse s'est dans un premier temps montrée favorable à l'entrée en matière
(131 voix pour, 55 contre et 1 abstention), et ce aux dépens de la minorité Molina (ps,
ZH), qui proposait aux conseillères et conseillers nationaux de renvoyer le projet au
Conseil fédéral, afin que l'arrêté fédéral en question ne soit soumis une nouvelle fois à
l'Assemblée fédérale uniquement lorsque le constat d'une amélioration de la situation
des droits de l'homme en Turquie aurait été établi (la minorité s'en réfère alors au
rapport de la Commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe et/ou au
rapport de la Haute-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l'homme). Lors du
vote sur l'ensemble, le Conseil national s'est prononcé de manière analogue à la
majorité du Conseil des Etats et de la CPE-CN, en acceptant le projet d'arrêté fédéral
par 129 voix contre 49 et 6 abstentions. 
Les deux chambres ont confirmé l'adoption de la version définitive du texte à l'occasion
du vote final du 21 juin 2019. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 19.06.2019
AUDREY BOVEY

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Lors de la Conférence, la Suisse, si elle a signé la convention sur le climat, a voulu, de
concert avec l'Autriche, rejointe par le Liechtenstein et, dans un premier temps, la
Hollande, faire une déclaration solennelle afin de préciser ses engagements et de
renforcer la portée de ce traité en proposant notamment une stabilisation des
émissions de CO2 d'ici l'an 2000. Ces trois nations ont cherché d'autres partenaires
pour s'associer à leur initiative. Malgré les pressions des Etats-Unis, la CE s'est dite
séduite par ce projet. D'autre part, la Suisse a signé la convention sur la diversité
biologique, mais en émettant néanmoins certaines réserves afin de se protéger en
matière de propriété intellectuelle. En outre, c'est sous son impulsion que l'Agenda 21 a
précisé certaines règles dans le domaine des transferts technologiques et que celui-ci
s'est enrichi d'un chapitre sur la protection des montagnes. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.06.1992
SERGE TERRIBILINI
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3) BO CE, 2019, p. 590; BO CN, 2019, p. 1216 ss.; BO CN, 2019, p. 1368
4) Presse du 1-15.6.92
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